CSSIAT 

Analyse des blessures ( Définitions

Nature de la blessure ou de la maladie

Cette variable indique les caractéristiques principales physiques de la blessure ou de la maladie.

Exemples : Foulure au dos indique que le dos est la partie du corps atteinte et que la foulure est la nature de la blessure; une fracture du bras indique que le bras est la partie du corps atteinte et que la fracture est la nature de la blessure; un doigt écrasé indique que le doigt est la partie du corps atteinte et que l’écrasement est la nature de la blessure.

Source de la blessure ou de la maladie

Cette classification indique l’objet, la substance, l’exposition ou le mouvement du corps qui a directement provoqué ou infligé la blessure.

Exemples : Si un objet frappe un doigt, cela suggère qu’un outil, un instrument ou une pièce est la source de la blessure; si quelqu’un glisse sur une substance, cela suggère qu’un liquide est la source de la blessure; si quelqu’un est exposé à la chaleur, à l’électricité ou à des produits chimiques, cela suggère que l’exposition (chimique, électrique, thermique) est la source de la blessure; si un mouvement du corps tel que grimper, se pencher, s’étendre ou se tordre entraîne une blessure, cela suggère que le fait de grimper, de se pencher, de s’étendre ou de se tordre est la source de la blessure.  

Événement ou exposition

Cette variable décrit la façon dont la blessure a été infligée ou la maladie a été causée par la source déterminée de la blessure ou de la maladie.

Exemples : Chute dans un escalier veut dire que la chute est l’événement et que l’escalier est la source; frappé par une machine veut dire que le fait d’être frappé est l’événement et que la machine est la source.

Partie du corps

Cette classification indique la partie ou les parties du corps du travailleur blessé directement atteintes par la nature de la blessure ou de la maladie.

Exemples : Si un doigt est amputé, le doigt est la partie du corps et l’amputation est la nature; si un corps étranger pénètre dans l’œil, l’œil est la partie du corps et le corps étranger est la nature. 
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